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SOLEAU Jean :
- Le 3 décembre 1488, à Paris, Jean Fragier, choisi par la hanse des marchands parisiens comme le « compagnon français » 
ou correspondant parisien de Thévenin Thuault (ou Thuyau) et de Jean Soleau, domiciliés à Auxerre, a payé 10 sols parisis 
pour du bois au receveur des compagnies françaises de Paris [Jacques Monicat,  Comptes du domaine de la ville de Paris, 
tome II, colonne 442].

SOLEAU Laurent :
- Le 24 juillet 1458, à Paris, Laurent Soleau, domicilié à Auxerre, a payé 60 sols parisis à la hanse des marchands parisiens 
pour être agréé par celle-ci et pouvoir commercer à Paris [Jacques Monicat, Comptes du domaine de la ville de Paris, tome 
II, colonne 61].

© Pierre Le Clercq (2004), Société généalogique de l’Yonne. Page 1


